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jf Souvernemen du Québec 6 |
2 instre du Travail z A

ureau dusçommiséaire DÉPÔT 7 / J o.
Agénéral du travail r ; ( Dépôt N°: 8 4 o 5 1 8 9

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail re : i. .
pour dépôt, suivant Particle 72 du code du travail, je document ci-dessous X | Certificat accordé [_| Dépôt retusé

Objet } [| 1ière convention [) Renouvellement X] Entente [1] Autres Tossterseumes0 21567-10

Signature TRéception Du Tau
wl) do | - Nombre de salariés régis

Date 84-04-03 | 84 05-11 Durée ) | par la convention ate

Association Employeur

[X] Déposant [_] Déposant
Syndicat des employés de Service Service de Pneus C.T.R. Ltée
de Pneus C.T.R. (Saguenay) 128, ave St-Sacrement
524, rue Price Ouest KX Québec, Qc
Chicoutimi, Qe GIN 3X6
C7J 1H4
Att: M. Christian Girard

[] Déposant, si autre que les parties
F

L -p

Région 03-03

Activité 6193-08

Affiliation 10 
 

 | Votre dépôtn'estpas/contor intsuivant(s) otvousestparTa.A] a 3[| af] 5[|] eo| 7] 8]] of] vof] 1] Voir au verso pour les codes —»
oa

 —~ .

Remarques j .
7 euttes Ca
eatha 12 oracss LUM Aais

OBJET:Article 22.© salaires auder avril 1984.
*+

 

 

i.  
 

 Pour le commissaire général du travail
Date

84-05-18

 Signature

   

 

 

  Pour renseignements ) 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 
 003(113)
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‘ LETTRE D'ENTENTE
 

Intervenue entre

Service de Pneus C.T.R. Ltée

EL :

Syndicat des Emp£oyës de

Service de Pneus C.T.R. (Saguenay)

Article 22 C) Salaires au 1°" avril 1984

0 mois à 6 mois d'ancienneté $ 5.88 >
6 mois à 12 mois d'ancienneté $ 7.12 = > 5

12 mois à 24 mois d'ancienneté $ 7.77 _
24 mois a 36 mois d'ancienneté $ 8.41 —
36 mois et plus d'ancienneté $ 9.05

1£ est entendu entre Les parties que L'augmentatton

de salaire est de cinq (5) % sur Le salaire de base ou

L'application de l'échelle de salaire selon Le cas Le plus

avantageux poux Les salarits.

Article 13.03 #

L'employeur paiera une paire de bottines de sécu-

nité aux employés qui au 12% avril 1984 auront travaillé

ALX mods consecuti(s.

En ce qui concerne Les autres employés, L'article

13.03, dans La présente convention collective, A'appliquera.

Et Les parties ont signé ce 3% jours d'avril 1984.

L'Employeur : Service PJESA

Par c= 2 , EL A
/

es
(-

    
Le Syndicat : Le Syndica

Pax: -
  

 

 

 



Gouvernement du Québec
et» Bureau du commissaire

général du travail
 ); €

DÉPÔT qe Dépôt N°:
    8,2 06031
 

 

 
 

   
 

 

 

@7u 3x5

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. ; 2
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous X] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) ]1iere convention | Renouveilement [X] Entente [| Autres Toeslercon) Q 21567-10

Signature (Réception Du (Au
| - - Nombre de salariés régis

L Date ) aucune 82-06-02 Durée ) par la convention ctse D

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant

Syndicat des employés de Service de Service de Pneus C.T.R. Ltée
Pneus C.T.R., District de Chicoutint 128, ave, St-Hacrement
169, ave de la Gravtère Québec, Qe
Chicoutimi, Qe GIN 3X6

 
   

' eing (5) jeurs consécutifs, OBJET: Lettred'entente #2
Mise & pied ne dépassant pas

 

Unité de négociation

E.V.: 603, St-Pierre, Jonquière
524 Boul. Saguenay, XENFM Chicoutini
1545 Boul. Talbot, Chicoutimi
993 Boul. Talbot, Chicoutimi
1654 Boul. S$t-Anteet, La Bate
 

 

  
 

 

    
 

 

 

 

 

DEPOSANT: X |
Merency, Aubin, Banford
Paradis & Dolbec
521, Sacré-Coaeur Ouest

085 1M4
Att: MeJean-Paul Aubin V/Dossier: 276-34)
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EL Wed

 

“Pourlecommissaire généraldu travail
DateSignature

  7LE)ARE Dont82-06-03
 

 

  [X] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [_] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
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12 JUN -2 12 29

LETTRE D'ENTENTE

No. 2
 

INTERVENUE ENTRE:
 

SERVICE DE PNEUS CTR LTEE

ET:

SYNDICAT DES EMPLOYES DE SERVICE DE
PNEUS CTR ( LAC ST-JEAN OUEST )

La clause 15.09 de la convention intervenue

entre les deux parties ne s'appliquera pas en ce qui concerne

notamment le délai ou l'avis préalable de mise äà pied, pour

toute mise à pied ne dépassant pas cinq (5) jours consécutifs:

dans ce cas, l'employeur ou représentant devra donner avis de

mise à pied, dans un délai raisonnable si le tout s'avère

naturellement possible de ce faire pour l'employeur.

 

L'EMPLOYEUR: SERVICE DE PNEUS CTR LTEE

Par:

LE SYNDICAT : LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE CTR

( LAC ST-JEAN OUEST )

Par: Bihab ibeCH AlLIL XL] | dlntd)

“
E
a

a
b
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d
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Gouvernement du Québec
or Bureau du commissaire

gémérdl du avail DEPOT

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [X] Certificat accordé

F/00 /  
   Dépôt N°: 8 2/1, 1/1, 9,1

[_] Dépôt refusé
 

 Objet ) []1iere convention [_] Renouvellement [X] Entente [| Autres
 
Toujours indiquer ce numéro
dans toutes vos correspondances Q 21567-10

 
   
 
 
 

Chicoutimi, Qe
GIR 3X5

Prng ES

Syndicat des employés de Service de
Pneus C.E.R. (District de Chiceutimt)
169 ave de la Gravière

 
Service de Preus C.T.R. Ltée
128, ave St-Sacremeat

Signature TReception Du Au Nombre de salariés régisDate 82-08-23 82-11-19 Durée par la convention caeD

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant

Québec, Qc
GIR 3X6

 

 WrT PS
Unité de négociation

Entente Ke. 2 relative à la clause 13

 

 Région ) 02-01 Activité D
 

6193-8
 
amiaton 18

 
 ‘Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné ) 1] 2] 3] o[]s[]e[] 7] 8] 9]]mn] Voir au verso pour les codes—
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Ere Pour le commissaire général du travail ~~
Signature ; Date

Pre
11

Lo ow LE. 82-11-25

Pour renseignements ) 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue crémnazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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les avocats

Morency,
AuBin,

Banford,

Paradis &

DOLBEC

Jean-m. Morency. B.à..ll.L.
Jean-paut ausin, Bail. L.
).RoGer Banford. Ba. LL.L
Micheline paradis. Ô.€.C.LL. L
Gilles Oolsec Ô.E.C., LL. L.

 

-

32 NOV 19 12 00

Alma, le 18 novembre 1982.

Gouvernement du Québec
Ministére du Travail &
de la Main d'Oeuvre,
Bureau du Commissaire
Général du Travail,
425 rue St-Amable,

Québec, P.Q.
GIR 47ZI

RE: SYNDICAT DES EMPLOYES
DE SERVICE DE PNEUS CTR
(SAGUENAY)

. V/Dossier: Q 21567-10ATT: COMMISSAIRE GENERAL N/Dossier: 276-343
DU TRAVAIL:
 

Cher monsieur,

Relativement au dossier précité, veuillez
trouver, sous pli, cing (5) exemplaires d'une lettre
d'entente portant le numéro 2.

Vous voudrez bien procéder au dépôt de
cette lettre d'entente et nous faire tenir le certifi-
cat de dépôt dès que possible.

Vous remerciant de votre collaboration,

nous demeurons.

Vos tout dévoués.

JPA/rdeb MORENCY, AUBIN, BANFORD,
PARADIS & DOLBEC,

Par: (

& JEAN-PAUL AUBIN.

521 SACRE-COEUR OUEST, Alma, Qué. G8B IM4 Lél.: (418) 668-3011

MetaBetchouan, (SUR RENDEZ-VOUS SEUlEMENT)
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LETTRE D'ENTENTE NOY 19 12 00

No. 2

 

INTERVENUE ENTRE:

SERVICE DE PNEUS C.T.R. LTEE

ET:

SYNDICAT DES EMPLOYES DE
SERVICE DE PNEUS CTR (SAGUENAY)

La clause 13.03 de la convention intervenue entre les

deux parties devra se lire:

L'Employeur paiera cinquante pourcent (50%) du prix
pour une paire de bottines de sécurité et cela une fois par année,
lesdites bottines ayant été achetées par la compagnie. Dans le
cas où le salarié décidera de l'acheter personnellement,
l'Employeur lui donnera un crédit équivalent à 50% du prix payé
ordinairement par la compagnie.

L'EMPLOYEUR: SERVICE DE PNEUS C.T.R. LTEE

00 M
LE SYNDICAT: LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

(SAGUENAY)

Par:

TR
    
  

 

TX

23 août 1982.

 



 

    

 

  

   
 

 

   
 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

gouvernement du duebec | aR
ureau du commissair ;

général du travail DEPÔT spôt N°: Àmou [8 404153
ariennepueSanriDre (Rcontenaccoe [Joepet aust) 3- |
Objet ) Xriere convention [ Renouvellement | Entente [_] Autres Sousesranie) Q 21567-10

Signature Réception Du TAU Nombre d lariés réai

Date 82-04-13 |FA - a4- 19 Durée 82-04-01 | 85-03-30 parlaconvention collective ) 33

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant
r r

Syndicat des employés de Service de Service de Pneus C.T.R. Ltée
Pneus C.T.R. (Diatrict de Chicoutimi) 128, ave 3t-Sacrement
169, ave de la Cravière Québec, Qc
Chicoutimi, Qe GIN 3X6
G7H 3X5

\,

> Unité de négociation

. NTABLISSEMENTS VISES:
\,

603, St-Pierre, Jonquière, Qué. 1654 Boul. $St-Anicet, La Baie
524 Boul. Saguenay, Chiceutint
1345 Boul. Talbot, Chicoutimi Seer
93 Boul. Talbot, Chicoutimi <y102À a

2a(eteSek iT ete wwe 6393 (8). iene Affiliation ) AUTRE

Votre a î en |
suivant(s aeondéquenEretourdyoLl28[J- a],sl] 6] 7] Cl of] 10]] n[_] Voir au verso pour les codes——

=5PE40aidSb=|Lespieses= Remarques ~

xe x CE Ka2 GUEL AE KT

:Avbia,“Naépterd|KrkCaen
-& DelbeeDA i ER UEEE FT a veyTE pha

Seré-Coqureueet…-Pat 240aa

Qué.
G88 1M4 Pour le commissaire général du travail

Me Jean-Paul Aubin Sonate ç oe

  

    
JS :
ALENE NEésA - 82-04-21
 

 

 

Pourrenseignements

003 (073> — D [H425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
RECHERCHE
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ENTRE: SERVICE DE PNEUS CTR LTEE
128, avenue St-Sacrement

Québec, P.Q.

Ci-après appelé: "L'EMPLOYEUR"

r
a
e
e
n

ET LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE SERVICE DE PNEUS CTR

( SAGUENAY )

"LE SYNDICAT"Ci-après appelé:



ARTICLE

1

.01

.02

1.

17

BUTS DE LA CONVENTION ET DEFINITIONS:

Buts de la convention:

La présente convention est convenue entre lesn
parties dans le but de:

a) Promouvoir des relations crdonnées et har-
monieuses entre la Compagnie et les salariés

-~

assujettis a cette convention;

b) Etablir des salaires, heures et conditions
de travail justes et équitables pour les
deux parties, et promouvoir la sécurité et le
bien-être des deux parties concernées ;

c) Favoriser le règlement à l'amiable, d'une
façon prompte et équitable, en conformité
avec les dispositions de la présente con-
vention, de tout grief pouvant survenir entre
la Compagnie, le Syndicat ou les salariés
pendant la durée de la présente convention.

Définitions:

Pour les fins d'application de la présente
convention,

1) Les mots "salariés" ou "salarié", partout
où ils se rencontrent dans cette convention,
signifieront un salarié ou tous les salariés
de l'unité de négociations définie plus haut,
sauf si le contexte le stipule autrement.

2) Partout dans cette convention où l'on re-
trouve les mots "employeur" et "syndicat",
ils comprendront 1'employeur et le syndicat,
parties signataires de la présente convention.

3) Les mots "salarié régulier" désignent tout
salarié ayant complété sa période de probation.

4) Les mots "salarié à l'essai" désignent tout
salarié n'ayant pas complété cette période
de probation. Ces salariés à l'essai n'ont
pas droit aux bénéfices de la présente con-
vention sauf pour ce qui a trait aux dispo-
sitions relatives aux salaires et aux heures
de travail et aux congés fériés. Nonobstant
la clause 14.02, ils n'ont pas droit de
grief, sauf pour les dispositions auxquelles
ils sont régis par la présente convention.

5) Les mots "salariés surnuméraires ou tempo-
raires”" désignent tout salarié embauché de
façon intermittente.
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ARTICLE 2.

2.01

ARTICLE 3.

3.01

3.02

ARTICLE 4.

4.01

ARTICLE 5.

5.01

5.02

2/

RECONNAISSANCE ETJURIDICTION:

Conforménent au certificat d'accréditation
obtenu du Ministère du Travail et de la Main-
d'Oeuvre, l'Employeur reconnaît le Syndicat

comme seu] agent autorisé à négocier une con-
vention pour les salariés couverts par ledit

certificat.

DROIT DE GERANCE:

Le Syndicat reconnaît le droit de 1'Employeur

de ses fonctions de direction, d'administration
et de gestion de façon compatible avec les
dispositions de la présente convention. Le
salarié qui se croit lésé par l'exercice de
droit de gérance peut faire un grief.

La convention collective prévaut sur tout
règlement de régie interne de l'Employeur.

REGIME SYNDICAL:
 

Le salarié doit, comme condition d'emploi,

adhérer au syndicat pour toute la durée de la

convention collective. Le nouveau salarié doit
rencontrer un représentant du Syndicat pour
signer sa carte d'adhésion et lui remettre
une copie de la convention.

PERCEPTION DES COTISATIONS SYNDICALES:
 

Au cours de cette convention, la Compagnie déduit
les cotisations syndicales sur la paie de chaque
salarié selon les règlements et la constitution
du Syndicat. L'argent ainsi reçu sera remis au
plus tard le 15 du mois suivant le mois de per-
ception, au secrétaire financier du Syndicat,
accompagné d'une liste des salariés et du montant

des contributions perçues.

Si un salarié est assigné d'une façon permanente
à une position exclue de l'unité de négociation,
la Compagnie cessera de faire de telles déduc-

tions. Le Syndicat devra être averti de tout

changement de poste d'un salarié avant de l'exclure

de l'unité de négociations.
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ARTICLE

6

ARTICLE

7.

ARTICLE

8.

.01

.02

.03

.04

01

01

.02

6.

7.

8.

GREVE ET CONTRE-GREVE:

Le Syndicat ou ses membres ne provoqueront ou

ne prendront part à aucune grève, ralentisse-

ment ou ar:êt de travail quelconque, et ce pour

cuelque raison que ce soit curant | existence

du yrésent contrat.

La Conpagnie convient de ne pas faire de contre-

grève durant la durée du présent contrat.

Cependant, un arrêt temporaire ou de nature per-

manente qui sera hors du contrôle de la Compagnie,

tel que feu, émeute, panne d'électricité, et tout

autre évènement fortuit, ne devra pas être in-

terprété comme contre-gréve si comme un arrét

de travail ou un ralentissement de travail.

Dans le cas d'un arrét de travail pour cause

mineure, telle panne d'électricité, le salarié

n'aura aucune perte de salaire jusqu'à concurrence

de quatre (4) heures d'ouvrage. Au cas de mise-a-

pied de salariés réguliers due à un arrêt de

travail de plus de trois (3) jours, par suite

d'une cause majeure, le salarié régulier affecté

devra être transféré dans une autre succursale

couverte pas la présente convention, sans perte

de salaire, à la condition qu'il puisse déplacer

et remplacer tout salarié à l'essai ou surnumé-

raire, s'il y a lieu, et qu'il puisse remplir
les exigences normales de la fonction.

DROIT D'AFFICHAGE:
 

L'Employeur met à la disposition du Syndicat
un tableau d'affichage.

Le Syndicat peut afficher un tableau fourni par

l'Employeur les avis de convocations à ses as-

semblées ou autres avis du même genre. Ces avis

doivent toutefois être signés par le responsable

du Syndicat et avoir été approuvés au préalable

par un représentant de l'Employeur.

Le représentant du Syndicat peut rencontrer durant

les heures de travail, toute personne converte par

l'accréditation et ce, sans perte de salaire pour

les représentants du Syndicat ni pour les salariés

concernés pour tout sujet se rattachant à la

convention collective.
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8.03

ARTICLE 9.

9.01

9.02

9.03

9.04

ARTICLE 10.

#7

L'Employeur est tenu de rencontrer les représen-
tants du Syndicat au plus tard dans les cinq (5)
jours de la demande et le Syndicat indiquera
le ou les sujets de la rencontre

Les représontants du syndicat, |2 où les tntéres-
sés et les témoins à un zrbiiraece sont 11bérés,
sans nerte de salaire, rour lcs fins de l'artitracge

L'Employeur libère, sans perte de salaire, trois
(3) membres désignés par le Syndicat comme membres
du comité de néaociations pour particiiper à toutes
les séances de négociations jusqu'à la signature
de la convention collective et ces trois (3)
salariés seront les mêmes personnes du début
à la fin de la négociation.

SANTE ET SECURITE: 

L'Employeur doit prendre tous les moyens pour
assurer la santé et la sécurité des travailleurs
en tout temps sur les lieux du travail.

L'Employeur s'engage à respecter comme base mi-
nimum de conditions de sécurité et de santé au
travail les lois qui deviennent partie intégrale
de cette convention collective.

En tout temps, sur demande du Syndicat, 1'Employeur
rencontre les représentants syndicaux_pour néagocier
avec eux toute revendication sur tout sujet relatif
à la sécurité et à la santé; le comité sera tel
que constitué présentement.

Ces rencontres ont lieu normalement durant les
heures de travail, ou, pour des cas d'urgence,
en dehors des heures de travail. Pendant ces
rencontres, les représentants syndicaux ne su-

bissent aucune perte de droit, de bénéfices, de
salaire et de revenus, auxquels 11s ont droit en
vertu de la convention collective.

L'Employeur n'exerce ni directerent, ni incire
tement de contraintes, discr‘ini Li Piet
tions injustes contre un seziavié à cause entre

iautre, de sa race, de son or‘cine ethnique, ce sa
nationalité, de ses croyances, Ce son sexe, “©
son orientation sexuelle, d'un handicap physique.
de ses opinions, de ses actions potines CC
son statut syndical, de sa jañïque et de l'excri cu
d'un droit ou de 1'accomplissement d'une oblica:tion
qui lui reconnaît ou impose Yea présente convention

collective ou la loi.
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, dès son embauchage et tant qu'il
emploi de |l'Employeur a droit aux

noés fériés et payés comme s'il était
dans tous les cas suivants:
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- Veille de Noel (à partir de midi).

- Veille du Jour de l'An (à partir de midi).

- :erndemaiîin du Jour de l'An.

- Lunai de Pâques.

- ler juillet.

rête du Travail.

- Action de Grâces.

- Jour de Noel.

- Lendemain de Noel.

- Fête de Dollard.

- 24 juin.

Toute autre journée prociarée jour de fête par les
autorités civiles, s'ajoute aux jours prévus à la
clause 11.01.

oui coincide avec un
aredi est reporté au ndredi qui précède;
ut jour de congé férié qui coincide avec un
manche est reporté au lundi qui suit.

cut Jour de congé féri

“
=

M
y
(
D
D

Tout jour de congé férié qui coincide avec la
période de vacances d'un salarié ou d'un autre
congé, s'ajoute à ces vacances ou à cet autre

congé.

Les parties peuvent s'entendre par écrit pour cé-
placer un congé férié.

N'aura pas droit à ce congé, le salarié qui est
absent du travail sans permission la veille ou
le Tenderain dudit jour de concé, bien que requis
de travailler par sa cécule ce travail, a moins
qu'il ait des raisons vaiables.

c05ES SOCIAUX:

—_—

rout salarié bénéficie d'un congé payé pour

le: périodes de temps prévus dans les cas
Su vants :
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6/

a) Le décès de son conjoint ou d'un enfant:
cina (5) jours ouvrables consécutifs.

b) Le décès de ses nère, mère, beau-père,
belie-nrère, beau-frère, belle-soeur,
frères et sceurs; trois (3) jours
corsécutifs

c) le variace de ses père, inère, fils, fille
irère ou sueur, demi-frère ou demi-soeur:
le jour du maricoe.

d) Lors de le naissance ou de ]'adoption d'un
enfant; un (1) jour.

Tout salarié, en cas d'urgence, après en avoir
avisé l'Employeur, a droit de s'absenter Ta
journée même pour des raisons sérieuse, sans perte
de traitement et en conservant tous les avantages
prévus par la convention collective.

Le salarié qui est appelé à agir comme juré ou à
comparaître conme

-

témoin peut s'absenter sans
t et en conservant tous lesperte de traitemen

avantages prévus à la présente convention collective.

Dans les cas visés aux alinéas a, b et c de la
clause 12.01, si 1° évènement a lieu à plus de
150 milles de la rési dence du salarié, celui-ci
a droit à un (1) jour ouvrable additionnel.

Tous les droits et privilèges dont jouissent
les salariés avant la mise à exécution de cette
convention doivent être maintenus et aucun
cha ngement ne doïit être mis en vigueur à moins
qu ‘41 n'ait été mutuellement accepté par
l'Employeur et le Syndicat.

L'Empioyeur doit fournir des installations hygié-
niques satisfaisantes, y compris des toilettes
propres et ventilées, de l'eau chaude pour se
laver et un abreuvoir. L'Employeur convient de
concert avec le Syndicat d'envisager les possibilités
d'aménager de l'eau courante dans les salles à
manger.

L'Employeur paiera cinguante pourcent (50%) du
prix pour une raire de bottines de sécurité et ce,
une 7ois par année, lesdites bottines ayant été
achetées par la Cerragnie. Dans le cas où le
salarié décidera de l'acheter personnellement,
l'Erpioyveur lui donnera un crédit équivalent

à 50° du prix cu':l a payé
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L'Employeur doit fournir, au besoin, une (1)
paire de gants de cuir et de caoutchouc, de lunettes

de sécurité et des cache-oreilles aux salariés

dont la tâche les exice. De plus, sur présenta-
tion de la paire de gants. shines l'Employeur
fournira une paire de Gants en remplac ement.

L'Employeur doit fournir aux salariés qui en
ont besoin, un ensemble de pluie en caoutchouc
y compris les bottes.

GRIEFS ET ARBITRAGE: 

Un grief désigne une mésentente au sujet de

l'æpplication et de l'interprétation de la
présente convention. Ecalement, tout salarié
régulier a droit aux griefs et à l'arbitrage dans
le cas de mesure disciplinaire, tels congédie-
ment, suspension, réprimande.

Tout salarié réaqulier se croyant lésé dans les
droits que lui reconnaît la présente convention,
devra, sous reine de nullité, dans les dix (10)
jours ouvrables suivant immédiatement les faits
qui ont donné naissance au orief., ou de sa con-
naissance, soumettre son différend par écrit
au contremaître ou gérant du département.

Si je aryief © cst ras vBo!é dans Tes cino 5
ÊOUXYS QUV"TIET 5: DUT € ent sa rrésentatior.

ie Syndicat reut Ge stursitre officiellerent
par écrit à | mployeur dans les dix (10) jours
ouvrables sous peine de nullité. Si aucun
rèalement n'intervient à ce niveau, dans les
cing (5) jours ouvrables suivants, le Syndicat
peut souméttre le grief à l'arbitrace à Ta
manière ci-après déterminée dans les dix (10)
jours ouvrables suivants le dernier délai.

Les parties conviennent de s'entendre sur la no-
mination d'un arbitre unique pour étudier les
griefs pouvant survenir durant la présente conven-
tion et à défaut d'entente sur le choix d'un
arbitre unique, une demande peut être faite au
Ministère du Travail. conformément a la loi.

soutzs cécision du Tribunal d'Arbitrace sera
tinaie et iiera les parities

Le Trirunal d'Arbitrage n'a pas juridiction rour
roditier ou enlever ou ajouter aucune des
clauses de la présente convention.  
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Les honoraires et les frais de déplacements
de l'arbitre sont payés à parts égales entre
l'Employeur et le Syndicat.

Le Syndicat peut également présenter un grief
de groupe.

ANCIENNETE:

l'ancienneté se compte à partir de la date

d'embauchage d'un salarié qui n'a pas de droit
d'ancienneté au moment de son embauchage ou du

ré-embauchage d'un ancien salarié.

l'ancienneté s'acquiert après une période de

45 jours ouvrables au service de l'Employeur.

Après cette période, l'ancienneté du salarié

est rétroactive à la date d'embauchage ou de

ré-embauchage.

Durant cette période de probation un “salarié

à l'essai" peut être mis à pied ou congédié

sans qu'il puisse se prévaloir de la présente

convention.

Le salarié perd toute ancienneté et les droits

qui s'y rattachent dans l'un des cas suivants:

a) s'il laisse volontairement l'emploi de

la Compagnie.

b) s'il est congédié pour cause.

c) pour absence de deux (2) jours ouvrables
consécutifs sans autorisation ou raison

valable.

d) pour toute prolongation non autorisée d'une

permission d'absence, sauf pour raisons valables.

e) pour une mise à pied égale à douze (12) mois.

f) si le salarié ne prévient pas l'Employeur

dans les trois (3) jours ouvrables suivant

l'envoi d'une lettre enregistrée à la dernière

adresse connue du salarié, l'avisant d'un

rappel au travail, ou si après avoir prévenu

qu'il se présenterait au travail, ne donne

pas suite à cet avis dans les deux (2)

jours ouvrables suivant tel appel.

g) s'il est absent de son travail pour cause

de maladie ou d'accident, autre que maladie

industrielle ou accident de travail pendant

une période de temps dépassant six (6) mois

ou plus, selon l'avis écrit du médecin transmis

à l'Employeur et ce, jusqu'à un maximum de

douze (12) mois.

ter llhotn
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h) s'il est absent de son travail pour
une période excédant dix-huit (18) mois,
s'il a moins d'un an d'ancienneté ou
peur une période de vinat-quatre (24)
mois s'il a plus d'un an d'ancienneté,
lorsque cette absence est causée par ure
maladie industrielle ou par un accident
de travail à voins d'entente contraire
écrite entre ]'Emplcyeur et le Syndicat.

Si un salarié est incapable de se rendre au
travail, il en avertira son surveillant, dans
la mesure du possible, avant le commencement
de son équipe et fournira les raisons et la
durée de son absence, sinon, il sera sujet
à une mesure disciplinaire.

Lorsqu'un poste devient vacant ou est créé,

à compétence et habileté égales, le choix se fera
comme suit:

a) Le salarié de l'entreprise ayant le
plus d'ancienneté au sens de l'article
15.01, en autant qu'il puisse ren-
contrer les qualifications mentionnées
à l'affichage, lesquelles doivent être
pertinentes et normales à la fonction.

b) Un candidat de l'extérieur.

c) Le candidat choisi a droit à une période
d'essai de vinat (20) jours ouvrables.
Lu cours de cette nd ériode, si le salarié

cécice de réintéicrer son ancien poste,

ou s'il aoit “ee Tzive à ‘a cerande de
l'Employeur, il ie fait sans préjudice à
ses droits. Après ja période d'essai
complëtée, le salarié obtient le salaire
du poste.

Dans les trente (30) jours suivant la signature
de la présente convention, une liste d'ancienne-
té est affichée dans un endroit accessible à tous
les salariés. Cette liste indique les noms des
salariés, leur occupation et leur ancienneté et
est fournie au Syndicat. Tout salarié peut
contester une erreur sur la liste d'ancienneté.

t
o
e

v
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Des avis sont placés au tableau d'affichage de
Compagnie pour tout peste permanent vacant,
rivant les qualifications exigfes pour accom-
r cette tache, pendant dix (10) jours ouvrables.

larié qui désire faire application à un poste
é coit le faire par écrit curant ces dixr
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 ut salarié sera avisé de la mise a pied cing
) jours ouvrables avant qu'elle se produise |
le Syndicat en sera avisé au même moment.

tte disposition ne s'applique pas dans le cas |
un évènement de force majeure reconnu. L'an-

ienneté s'applique au cas de mise à pied ou de
rappel au travail. à
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L'Employeur affiche tout poste vacant ou
nouvellement créé pour une période de dix (10)
jours ouvrables. Les salariés intéressés
doivent faire part, par écrit, dans ce délai,
de leur candidature et l'Employeur doit leur
fournir les formules nécessaires à cette fin.

L'ancienneté s'applique par département et
par succursale. Les parties s'entendent pour
dire qu'à l'intérieur des succursales visées
par cette convention, il existe des départements
suivants:

Service - Mécanique.

Au cas de transfert d'un salarié, pour quelque
raison que ce soit, d'un département à un
autre département ou succursale, il conserve
son ancienneté.

HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE:

La semaine régulière de travail est de quarante-
deux heures et demie par semaine du lundi au
vendredi inclusivement, soit: ‘

- de 8H 00 A.M. a 12H 00 P.M.

et de 13H00 A.M. d 17H 30 P.M.

- Jes succursales toutefois restent ouvertes sur
l'heure du midi. ,Ç

Le salarié a droit à une période de repos de
quinze (15) minutes l'avant-midi et de quinze
(15) minutes l'après-midi,

a) Tout travail effectué le samedi ou tout
travail effectué en dehors de la journée
régulière de travail est rémunéré au taux
et demi (150%) du salaire régulier. Tout
travail effectué le dimanche est rémunéré
au taux double (200%) du salaire régulier.

5) Le salarié rappelé au travail en dehors des
heures régulières de travail reçoit un
minimum de quatre (4) heures à temps simple
ou est rénuméré au taux du temps supplémen-
taire pour les heures effectivement tra-
vaillées selon la formule la plus avantageuse
pour le salarié.

c) Le salarié qui se rapporte au travail selon
l'heure régulière de travail, mais pour le-
quel il n'y a pas de travail, reçoit un mini-
mun de quatre (4) heures au taux régulier.

Le temps supplémentaire est réparti de façon
équitable et juste envers les salariés, Un
salarié qui se croit lésé dans le distribution
du temps supplémentaire devra en aviser l'Em-
ployeur par écrit; il n'aura droit à la procédure
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-

de grief que si 1'Employeur n'a pas commence
à corriger la situation dans les trois (3) jours
ou à la première occasion, s'il n'y a pas eu
de temps supplémentaire à faire dans les trois
(3) jours.

Le temps supplémentaire s'effectue sur une
base volontaire et aucune sanction n'est prise
contre un salarié qui refuse d'en effectuer,
sauf pour le samedi avant-midi, pour le travail
commencé et non terminé ou tout cas qui sera
jugé urgent par les deux parties.

PAIE:

La paie est distribuée au plus tard le jeudi
à 12:00 heures de chaque semaine à tous les
salariés régis par la présente convention.

L'Employeur doit remettre au salarié, le jour de
sa paie, dans une enveloppe, un bulletin con-
tenant les mentions suivantes:

- le nom et prénom du salarié.

- le nom de ! !moloyeur.

- le jour, mois et années de ‘a période de paie.

- le total des heures de travail.

- les heures <.rnlérmentaires.

- le taux de sa‘aire horaire.

- le salaire gagné.

- les déductions à la source cumulatives.

- le montant net versé.

VACANCES:

a) Admissibilité
 

Tout salarié régi par la présente convention
a droit après un (1) an d'ancienneté, à des
vacances annuelles payées d'une durée minimum
de deux (2) semaines et s'il n'a pas un an
d'ancienneté, à un congé annuel continu d'une
durée minimum d'autant de journées qu'il a
de mois de calendrier de service continu avec
un maximum de dix (10) jours ouvrables.

b) Trois (3) maines après trois (3) ans
d'ancienne M

i
(
h

.

5
4
L

1
,Quatre (4) semaines après dix (10) ans

d'ancienneté
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et no
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Cing (5) semaines aprés vingt (20) ans
d'ancienneté.

rour toutes vacances annuelles, la période d'an-
cienneté d'un salarié dorrant droit aux vacances
s'établit à la date d'anniversaire d'encagenment
de craque salarié.

Le salarié reçoit comme paie de vacances et ce,
pour chaque semaine auquelle il a droit, son
salaire réoulier au moment de la prise de vacances.

Les salariés au département service ont droit 3
deux (2) semaines consécutives entre le 15 juin
et le 15 septembre et ce, par ordre d'ancienneté,
après entente avec l'Employeur.

La troisième, quatrième et cinquiëme semaine de
vacances, s'il y a lieu, pourront être prises
pencant l'année à une période déterminée, après
entente avec 1'Employeur et en tenant compte
de l'ancienneté.

Tout salarié laissant son emploi ou qui est congé-
dié pour cause et aui n'a pas bénéficié de ses
vacances, reçoit une allocation correspondante
à la somme qu'il aurait reçue s'il avait pris
ses vacances à ce moment, plus le pourcentage
de ses gains de vacances accumulées ä cette date,
pour l'année en cours.

Avant son départ, pour ses vacances, le salarié
doit recevoir l'allocation de vacances à laquelle
il a droit pour les vacances qu'il doit prendre.

l'indemnité pour un jour de fête est égale au
salaire d'une journée normale de travail.

La rénumération de vacances est calculée sur les
salaires effectivement payés à savoir:

a) O0 à 3 ans d'ancienneté: 4%

b) 3 à 10 ans d'ancienneté: 65

c) 10 à 20 ans d'ancienneté: EC.

d) 20 ans et plus d'ancienneté: 10%.

CONGESMALADIEPAYES:

Les salariés réquliers ont le droit à une journée
de congé de maladie par mois à concurrence de
huit (8) jours par année, non curulatifs.
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Si le salarié n'a pas bénéficié d'aucune journée
de congé de maladie au cours de l'année, il a
droit à cinq (5) jours de salaire payable à
l'anniversaire de la signature de la présente
convention.

ASSURANCE COLLECTIVE:
 

Le plan d'asusrance groupe reste actuellement en
vigueur dont 50% de la prime est payée par la
Compagnie. | :

GENERALITES:

L'Employeur accepte l'établissement de rencontres
périodiques entre ses représentants et ceux du
Syndicat afin de discuter des mesures à apporter
pour prévenir ou régler les griefs qui peuvent
survenir et dans le but de maintenir des rela-
tions harmonieuses entre les deux parties.

Dans le cas de mesures disciplinaires tel que sus-
pension.ou congédiement, le salarié concerné et le -
Syndÿcat seront ‘avisés par écrit. 2!

Tout avis d'infraction au dossier d'un salarié
est retiré après six (6) mois, sauf en cas d'in-
fraction similaire dans ce délai.

SALAIRES:

 

a) au ler avril 1982

0 mois à 6 mois d'ancienneté: $5.00

6 mois à 12 mois d'ancienneté: $6.05

12 mois à 24 mois d'ancienneté: $6.60

24 mois à 36 mois d'ancienneté: $7.15

36 mois et plus d'ancienneté : $7.70.

Toutefois, les salariés recevront un minimum de
12% d'augementation.

Tous les salariés a commission recevront 12% d'aug-
mentation sur leur salaire de base actuel.

b) au ler avril 1983
 

L'échelle de salaire prévu au ler avril 1982
ne s'appliquera pour la partie où elle peut
s'appliquer que pour les nouveaux embauchés,
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ARTICLE 23.

ARTICLE 24.
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Egalement, l'Employeur accordera une augmentation
de douze pour cent (12%) sur chaque taux au ler
avril 1982. Si l'augmentation du coût: de la
vie devait être supérieur à douze pour cent (12%),
l'Employeur réajustera l'échelle de salaire
jusqu'à un maximum de quinze pour cent (15%).
Pour déterminer si l'augmentation du coût de la vie
a été supérieur à douze pour cent (12%),
l'Employeur prendra 1€ dernier indice d'ensemble
des prix à la consommation pour le Canada qui est
connu et ce, avant le ler avril 1983, et calcu-
lera l'augmentation du coût de la vie pour les
douze (12) derniers mois en se servant de cet
indice comme indice de base.

L'indice des prix à la consommation signifie
l'indice d'ensemble 1971 100 publié par
Statistiques Canada.

Tous les employés à commission recevront le pour-
centage d'augmentation tel que précité sur leur
salaire de base

c) au ler avril 1984
 

Dans les deux (2) mois précédant le deuxième [
anniversaire de cette convention, les parties |
s'engagent à négocier les augmentations et
taux horaires qui devront être en vigueur
le ler avril 1984.

d) chef d'équipe 

Les chefs d'équipe recevront les augmentations
telles que préalablement prévues. Toutefois,
les chefs d'équipe bénéficieront d'une prime ;
supplémentaire de $0.25 l'heure applicable
aprés les augmentations, le tout à compter
du ler avril 1982. E

 

Tout salarié syndiqué régulier doit être
embauché prioritairement avant tout autre, à la
condition qu'il puisse remplir les exigences nor-
males de la tâche. .

DUREE:

Cette convention entrera en vigueur le ler avril
1982 et se terminera le 30 mars 1985.

Après sa terminaison, cette convention continue
de s'appliquer jusqu'à la signature d'une nouvelle
convention collective, sous réserve des droits
des parties.
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ARTICLE 25. IMPRESSION:

L'Employeur s'encage à payer les frais pour
l'impression de la convention collective en petits
livrets.

EN FOI DE QUOI, les parties dûment mandatées et autorisées

>» - 7 ’ CS ‘ 7 . _ . -

ont signé à (LL Sal cel3iène jour du mois

 

d'avril 1982.
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Gouvernement du Québec
Bureau du commissaire
général du travail CORRIGE

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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